
1. Présentation

1.1 - GÉOGRAPHIE

Situ®e dans lôOc®an Indien ̈  700 km de Madagascar 
au nord du tropique du Capricorne, lô´le de la 
R®union est un grand c¹ne volcanique pos® sur 
une plaine abyssale. Lô´le fait partie de lôarchipel 
des Mascareignes avec Maurice et Rodrigues. Sa 
surface est de 2 512 km2, largement augment®e par 
le relief et les nombreuses pentes de lôint®rieur 
(cirques, remparts, caldeira).
Lô´le est constitu®e de deux massifs volcaniques : le Piton 
des Neiges qui culmine ¨ 3 069 m¯tres, aujourdôhui 
inactif (dormant mais pas ®teint) et profond®ment 
entaill® par lô®rosion, et le Piton de la Fournaise, en 
activit® r®guli¯re culminant ̈  2 631 m¯tres et qui occupe 
le tiers sud-est de lô´le. 
Les roches volcaniques les plus anciennes ont 2,1 
millions dôann®es, date probable dô®mersion du 
premier syst¯me volcanique.

1.2 - POPULATION

Inhabit®e lors de sa d®couverte au d®but du 16¯me 
si¯cle, la R®union est aujourdôhui, et de loin, la plus 
peupl®e de toutes les collectivit®s dôoutre-mer 
avec 706 300 habitants en 1999, soit environ 32 % 
de la population totale dôoutre-mer (D. nÁ 99-1154 
du 29 d®c. 1999 : JO 30 d®c. 1999). La pression 
d®mographique est donc forte. Cette population est 
essentiellement r®partie dans des villes c¹ti¯res ; 
Saint-Denis en h®berge environ le cinqui¯me.

La R®union

1.3 - ORGANISATION POLITIQUE

D®partement dôOutre-Mer depuis la loi de d®centra-
lisation du 19 mars 1946, la R®union a ®galement 
®t® dot®e du statut et des pr®rogatives de ñR®gionò 
par la loi nÁ 82-1171 du 31 d®cembre 1982 (JO 1er 
janv. 1983). Cette derni¯re ýxe lôorganisation des 
r®gions dôOutre-Mer tandis que  la loi nÁ 84-747 
du 2 ao¾t 1984 (JO 3 janv. 1984) d®termine leurs 
comp®tences et pr®cise que ces r®gions ñd®ýnissent 
les actions quôelles entendent mener en mati¯re 
dôenvironnement et de cadre de vie, apr¯s avis, 
ou le cas ®ch®ant sur proposition, des collectivit®s 
territoriales et du comit® de la culture, de lô®ducation 
et du cadre de vie. Elles arr°tent aussi leur politique 
touristique et de loisirs, qui peuvent °tre coný®es 
¨ des ®tablissements publics r®gionauxò (L. 2 ao¾t 
1984, art. 37 et 7). 
Les DOM font partie int®grante de lôUnion euro-
p®enne dont ils sont des ñr®gions ultrap®riph®riquesò 
(RUP), concept cr®® pour tenir compte des sp®ciýci-
t®s de ces r®gions aýn quôelles sôins¯rent pleinement 
dans lôespace europ®en et b®n®ýcient des politiques 
communautaires, tout en coop®rant avec les Etats et 
territoires qui les entourent. Les lignes directrices 
de cette approche ont ®t® ýx®es dans un programme 
dôoptions sp®ciýques ¨ lô®loignement et ¨ lôinsula-
rit® pour les d®partements fran­ais dôoutre-mer 
(POSEIDOM, d®cision 89/687/CEE du Conseil 
du 22 d®c. 1989, JOCE L 399 du 30 d®c. 1989). 
Les DOM font ®galement partie des 46 r®gions 
europ®ennes de lôObjectif 1 (r®gions les moins 
favoris®es). Ils sont ®ligibles aux Fonds Structurels 
de lôUnion europ®enne pour le financement du 
d®veloppement.
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Å en haute altitude la v®g®tation ericoµde ¨ Philippia 
montana et des prairies altimontaires.

De plus, une v®g®tation littorale de fort int®r°t 
patrimonial se rencontre sur les falaises au sud 
de lô´le (pelouse ¨ Zoµa, Lavang¯re, Delosperma 
napiformeé).
De nombreuses variations sôobservent en fonction 
de lôorientation des versants, avec un d®calage entre 
lôouest, relativement sec, et lôest beaucoup plus 
arros®, et en raison de la diversit® du relief, cr®ant 
des zones plus chaudes ¨ lôint®rieur des cirques. 
Cette extr°me diversit® de milieux peut sôillustrer 
par la typologie des milieux et des habitats naturels 
d®finie suivant la nomenclature Corine Biotope 
pour laquelle pr¯s de 193 types de milieux naturels 
sont d®crits.
La quasi-totalit® des for°ts originelles de basse 
altitude (jusquô¨ 500 m dôaltitude) a disparu et a ®t® 
convertie en terres agricoles ou zones urbanis®e. Le 
d®veloppement agricole sur la c¹te ouest, o½ se sont 
succ®d®s caf®, g®ranium, canne ¨ sucre, p©turage 
et reboisement, conduit ¨ lôoccupation des pentes 
jusquô¨ 1 600 m dôaltitude. Les invasions par 
les esp¯ces introduites, v®g®tales ou animales 
herbivores, ont acc®l®r® la transformation des 
habitats indig¯nes en zones de v®g®tation secondaire 
exotique. Des peuplements entiers, des paysages 
complets ont ainsi disparu ou sont sur le point de 
dispara´tre comme la savane ¨ lataniers et la for°t 
semi-x®rophile sur la c¹te ouest.

2.1.2 - Les esp¯ces

Lôarchipel des Mascareignes forme une unit® 
biog®ographique particuli¯re, avec un niveau 
dôend®misme tr¯s important. La faune et la þore 
de la R®union diff¯rent cependant sensiblement 
de celles de Maurice qui sont plus anciennes et, ¨ 
lôorigine, plus riches.

Plantes vasculaires
La flore de la R®union comprend 500 esp¯ces 
indig¯nes dôAngiospermes dont environ 34 % 
sont end®miques strictes et 22 % end®miques 
des Mascareignes. La richesse de certains taxons 
sôexplique par un important taux de sp®ciation, 
comme côest le cas des Dombeya qui compte 12 
esp¯ces end®miques strictes. Par ailleurs, lô´le 
poss¯de ¨ elle seule 19 des 32 genres end®miques 

2. Etat actuel de la biodiversité

2.1 - BIODIVERSITÉ TERRESTRE

Lors de la d®couverte des ´les jusquôalors inhabit®es 
des Mascareignes, les marins et les naturalistes ont 
®t® frapp®s par lôabondance et lôoriginalit® de la 
faune et de la þore : tortues g®antes, oiseaux non 
volants, plantes inconnuesé
Surexploitation et chasse, introductions dôesp¯ces 
exotiques, d®frichements et destruction des habitats 
se sont conjugu®s pour faire des ´les Mascareignes 
des symboles mondiaux de la destruction de la 
nature par lôhomme, avec lôextinction de plusieurs 
dizaines dôesp¯ces de vert®br®s et la disparition 
dô®cosyst¯mes entiers, notamment dans les zones de 
basses altitude, l¨ o½ lôhomme sôest install® (Figure 
7 et carte des aires prot®g®es p 235). Dôimportants 
massifs de v®g®tation indig¯ne subsistent cependant 
sur les pentes des volcans ̈  des altitudes sup®rieures 
¨ 500 m, occupant environ 30 % de la superýcie 
de lô´le contre ¨ peine 5 % ¨ lô´le Maurice. La 
survie dô®cosyst¯mes relativement intacts dans les 
Mascareignes d®pend de leur conservation ¨ long 
terme sur lô´le de la R®union.

2.1.1 - Les milieux

Les caract®ristiques du relief r®unionnais et les 
contrastes climatiques extr°mes induisent une 
grande diversit® des habitats naturels. Les variations 
de la pluviom®trie et des temp®ratures en fonction 
de lôaltitude induisent un ®tagement naturel de la 
v®g®tation. Ainsi sont repr®sent®es successivement 
(voir Figure 9) :
Å la savane (la savane actuelle ®tant principalement 

un faci¯s de d®gradation),
Å les for°ts tropicales semi-s¯ches, les for°ts 

tropicales humides de basse altitude, 
Å les for°ts humides dôaltitude (m®sothermes 

hygrophiles), qui incluent les for°ts de Bois 
de Couleurs des Hauts ainsi que les fourr®s 
mar®cageux ̈  Pandanus, ces derniers ®tant typiques 
de la R®union et unique au monde,

Å les for°ts de montagne ¨ Acacia heterophylla 
(Tamarin des Hauts, end®mique), 
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de lôarchipel des Mascareignes et 6 dôentre eux 
sont strictement end®miques (Berenice, Eriotrix, 
Faujasia, Forgesia, Heterochaenia, Ruizia).
Les pt®ridophytes comptent 250 esp¯ces dont 24 
sont end®miques. Plus de 700 esp¯ces de bryophytes 
sont actuellement ¨ lô®tude.
On compte pr¯s de 2 217 esp¯ces introduites dont 
628 se sont naturalis®es et pr¯s dôune soixantaine est 
envahissante, parmi lesquelles Psidium cattleianum, 
Rubus alceifolius, Ligustrum robustum, Hedychium 
gardnerianum, Bohemeria penduliþora, Fuschia 
magellanica, Hiptage benghalensis et Lantana 
camara sont particuli¯rement mena­antes.

Mollusques terrestres
55 esp¯ces indig¯nes dont 20 sont end®miques ont 
®t® recens®es. Les eaux douces comportent une 
vingtaine dôesp¯ces ; la lymn®e end®mique Lantzia 
carinata vit dans les mousses au pied dôune cascade 
des hauts de lô´le.

Crustac®s dôeau douce
Neuf esp¯ces indig¯nes dont une end®mique des 
Mascareignes (Macrobrachium hirtimanus) sont 
pr®sentes.

Insectes
On recense 439 esp¯ces de L®pidopt¯res dont 145 
(33 %) sont strictement end®miques de lô´le. Sur 
102 esp¯ces dôH®mipt¯res Auch®norrhynques, 17 % 
sont end®miques. Quant aux col®opt¯res, le nombre 
dôesp¯ces est estim® ¨ 844 dont 397 (47 %) sont 
end®miques ; 409 genres sont repr®sent®s dont 27 
end®miques.

Poissons dôeau douce
21 esp¯ces de poissons indig¯nes dont une end®mi-
que de la R®union (Cotylopus acutipinnis) et une 
end®mique des Mascareignes (Awaous nigripinnis) 
sont connues. Quatre esp¯ces ont ®t® introduites 
(Guppy, Tilapia, Truite arc-en-ciel et Porte-®p®e).

Amphibiens
Aucune esp¯ce indig¯ne. Deux esp¯ces introduites, 
la grenouille Ptychadena mascareniensis et le 
crapaud Bufo gutturalis.

Reptiles
Les seuls reptiles indig¯nes ayant surv®cu ̈  lôarriv®e 
de lôhomme sont 2 geckos end®miques, Phelsuma 
borbonica et Phelsuma inexpectata ainsi quôun 

scinque indig¯ne red®couvert r®cemment (Crypto-
blepharus boutonii). Dix esp¯ces au moins ont 
®t® introduites, dont un cam®l®on qui est bien 
implant®.

Oiseaux
Dôune avifaune initialement riche dôune quarantaine 
dôesp¯ces indig¯nes, seules 18 esp¯ces dôoiseaux 
nichent encore ¨ la R®union, parmi lesquelles 
7 esp¯ces et 1 sous-esp¯ce sont end®miques et parfois 
extr°mement rares et menac®es : le Tuit-tuit (Coracina 
newtoni), le Papangue ou Busard de la R®union 
(Circus maillardi), le Merle de Bourbon (Hypsipetes 
borbonicus), le P®trel de Barau (Pterodroma baraui) 
et le P®trel noir (Pseudobulweria aterrima). Deux 
autres esp¯ces sont end®miques de la R®union et 
Maurice. Lôavifaune marine est repr®sent®e par 
6 esp¯ces nicheuses dont les deux p®trels end®miques. 
La R®union est une Zone dôEnd®misme pour les 
oiseaux selon lôanalyse de Birdlife International.
On recense de plus 20 esp¯ces introduites dont 
certaines, comme le Bulbul orph®e Pycnonotus 
jocosus, sont de v®ritables envahisseurs et propagent 
les pestes v®g®tales.

Mammif¯res
Les seuls mammif¯res ayant colonis® naturellement 
lô´le depuis son ®mersion sont des chauves-souris. 
Lors de sa d®couverte, lô´le abritait 5 esp¯ces dont 2 
roussettes qui ont ®t® chass®es jusquô¨ leur extinction 
pour leur chair. Seules deux esp¯ces indig¯nes 
de microchiropt¯res existent encore actuellement 
(Momopterus acetabulosus et Taphozous mauritia-
nus). Les autres mammif¯res sauvages pr®sents dans 
les milieux naturels ont ®t® introduits, notamment le 
tangue (Tenrec ecaudatus) dôorigine malgache, deux 
rats (Rattus rattus et R. norvegicus), la Musaraigne 
musqu®e (Suncus murinus), deux cerfs (Cervus 
timorensis et C. elaphus), le chat et le chien. 

2.1.3 - Points forts

Aires prot®g®es
Le r®seau dôaires prot®g®es (Tableau 9), malgr® son 
d®veloppement actuel, parait encore insufýsant par 
rapport aux besoins r®els de lô´le. Le Conservatoire 
du Littoral a par ailleurs acquis 9 sites totalisant 
766 ha. 366 ha ont ®t® acquis par le D®partement au 
titres des Espaces Naturels Sensibles et 99 231 ha 
b®n®ýcient du R®gime forestier (Code forestier). Il 
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R®union (Laboratoire de biologie v®g®tale),
Å Synth¯se sur le patrimoine naturel des Hauts 

de La R®union, anim®e par la Mission du Parc 
des Hauts,

Å Programmes pluriannuels de suivi des oiseaux 
marins et terrestres par la Soci®t® dôEtudes 
Ornithologiques de La R®union (SEOR),

Å Inventaire ZICO de BirdLife International,
Å Campagnes annuelles de sauvetage des jeunes 

p®trels end®miques d®sorient®s par les ®clairages 
pendant leur envol (plus de 1000 oiseaux sauv®s 
par an) par la SEOR,

Å Nombreuses th¯ses de 3¯me cycle en Ecologie 
terrestre, soutenues ¨ lôUniversit® de la R®union, ¨ 
lôorigine de publications nationales ou internatio-
nales. Mise en place dôun DESS de óSciences et 
Gestion de lôEnvironnement Tropicalô,

Å Nombreux travaux de lôUniversit® sur la R®serve 
naturelle de Saint-Philippe-Mare Longue, qui 
poss¯de un plan de gestion approuv®.

Protection des esp¯ces
Å Tous les mammif¯res, oiseaux et reptiles indig¯nes, 

deux L®pidopt¯res, 61 esp¯ces de plantes sont 
prot®g®s, 

Å Certaines esp¯ces sont prot®g®es par la Convention 
de Nairobi (en particulier le Tuit-tuit et le P®trel 
noir),

Å La R®serve de la Roche Ecrite sô®tend sur lôhabitat 
et lôaire de reproduction du Tuit-tuit, Coracina 
newtoni,

Å Un programme de lutte biologique contre deux 
esp¯ces v®g®tales envahissantes, la Vigne marronne 
Rubus alceifolius et le Tro±ne de Ceylan Ligustrum 
robustum, ýnanc® par lôUnion europ®enne, lôEtat 
et la R®gion, g®r® par le CIRAD et un organisme 
de recherche britannique, Cabi Bioscience est 
maintenant achev®. La lutte chimique et m®canique 
actuellement effectu®e dans les r®serves est mise 
en îuvre par lôONF,

Å Programme de lutte contre le Bulbul orph®e,
Å Actions du Conservatoire botanique de Mascarin, 

par exemple plan de conservation en cours pour le 
Mazambron marron (Lomatophyllum macrum),

Å Succ¯s de lôop®ration de sauvetage du Bois de 
senteur Ruizia cordata (Conservatoire Botanique 
de Brest),

Å Deux Arr°t®s de protection de biotope prot¯gent 
des sites de nidification dôoiseaux marins : le 
massif du Piton des Neiges pour la conservation de 

existe ®galement 5 sites class®s (Voile de la Mari®e, 
Grotte des 1er Fran­ais, Ravine Bernica, deux sur 
Rivi¯re des Roches, Pointe au Sel) et un site inscrit 
(Ravine St Gilles, Mare ¨ Poule dôEau).
Les milieux naturels forestiers et associ®s situ®s 
dans les hauts de lô´le ont b®n®fici® du r®gime 
forestier. La ma´trise fonci¯re de ces terrains (Etat 
et D®partement) et leur gestion par lôONF ont 
permis leur pr®servation (R®serves biologiques 
bien d®velopp®es). Plus de 25 000 ha de R®serves 
biologiques sont soumises au Minist¯re charg® 
de lôEnvironnement en 2002, dont une R®serve 
int®grale couvrant 8 % de lô´le prot¯gera 21 000 ha 
du Piton de la Fournaise.
La gestion des for°ts ̈  la R®union a fait lôobjet dôune 
®valuation par lôUICN (Doumenge & Renard, 1989), 
¨ la suite de quoi lôONF a r®vis® en profondeur 
sa directive locale dôam®nagement qui d®sormais 
int¯gre le d®veloppement durable et la sauvegarde 
des ®cosyst¯mes insulaires.
Un projet de cr®ation dôun Parc national pour les 
Hauts de la R®union (voir Encadr® 5) est conduit 
conjointement par lôEtat et les Collectivit®s (R®gion, 
D®partement) ; il a donn® lieu ¨ une synth¯se 
importante sur le patrimoine naturel des Hauts 
de la R®union (g®ologie, flore, entomofaune, 
macrocrustac®s et vert®br®s).
Un projet de cr®ation dôune r®serve naturelle pour 
lô®tang Saint-Paul, la plus grande zone humide de la 
R®union (350 ha environ) est en cours. Cette zone 
est ®galement susceptible dô°tre d®sign®e au titre de 
la Convention de Ramsar.

Outils de connaissance
Å Inventaire ZNIEFF de premi¯re g®n®ration termin® 

en 2001 sur le domaine terrestre : 239 ZNIEFF de 
type I, la plupart incluses dans 17 ZNIEFF de type 
II. Modernisation pr®vue pour 2002,

Å Nomenclature Corine Biotope DOM-TOM valid®e 
en 2001 : inventaire des milieux ¨ La R®union 
(avec illustrations sur CD-ROM),

Å Bonnes connaissances sur la faune vert®br®e et 
la þore,

Å Flore des Mascareignes partiellement publi®e et 
en cours de publication,

Å Travaux permanents de connaissance de la þore 
indig¯ne par le Conservatoire botanique de Masca-
rin, base de donn®es localis®es Mascarine (SGBD 
+ SIG),

Å Herbier de la R®union g®r® par lôUniversit® de la 
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la majorit® des colonies du P®trel de Barau, et lôIlet 
de Petite-Ile, unique site de reproduction du Noddi 
brun (Anous stolidus) o½ se reproduit ®galement le 
Pufýn du Paciýque (Pufýnus paciýcus),

Å Projet de r®introduction dôoiseaux disparus de la 
R®union mais toujours pr®sents sur lô´le Maurice : 
la Perruche Cateau (Psittacula echo), la Cr®cerelle 
de Maurice.

2.1.4 - Probl¯mes rencontr®s

Il existe une perturbation forte des milieux naturels 
par le percement de routes et de circuits touristiques 
(d®rangements, pollution, facilitation des invasions 
biologiques), par les plantations dôessences exoti-
ques, par les pressions pour d®tourner lôeau des 
ravines.
Le r®seau dôaires prot®g®es est encore trop insufýsant 
pour la conservation des for°ts relictuelles de basse 
altitude.

Invasions biologiques
Aucune r®glementation particuli¯re ne concerne 
actuellement lôintroduction dôesp¯ces exotiques dans 
le milieu naturel. Des travaux de lutte active sont 
r®guli¯rement men®es dans les milieux forestiers 
mais lôobservation et le suivi des ph®nom¯nes 
n®cessitent actuellement la cr®ation dôun observatoire 
sp®cialis®, la mise en place de dispositifs de 
pr®vention, dôalerte rapide et de sensibilisation des 
usagers de lôespace.

Esp¯ces menac®es/®teintes
Les annexes 2 ¨ 5 listent les esp¯ces ®teintes et 
menac®es inscrites sur les Listes Rouges 1997 et 
2000 de lôUICN pr®sentes ̈  la R®union. Huit plantes 
end®miques et 15 animaux sont ®teints (Cylindraspis 
borbonica et C. indica sont synonymes). Quatre-
vingt-dix-huit plantes, 3 mammif¯res, 6 oiseaux, 3 
reptiles terrestres (en r®alit®, les deux esp¯ces de 
Geochelone sont des esp¯ces introduites et le Boa 
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Mollusques
2 500 esp¯ces dont plusieurs centaines sont des 
micro-mollusques (< 1 cm). Les esp¯ces end®miques 
des Mascareignes atteignent environ 10 % du 
nombre dôesp¯ces connues.

Autres invert®br®s
57 esp¯ces dôAlcyonaires, 14 esp¯ces de Gorgonai-
res, 8 esp¯ces dôAntipathaires, 1 esp¯ce dôActiniaire, 
17 esp¯ces de Spongiaires et 2 esp¯ces de Zoanthaires 
sont connues.

Poissons
868 esp¯ces appartenant ¨ 145 familles ont ®t® 
recens®es. Neuf esp¯ces sont end®miques de la 
R®union. Lôhorizon de la pente externe, en particulier 
entre 6 et 20 m, se caract®rise par la plus grande 
richesse et diversit® en esp¯ces.

Reptiles
Pr®sence rare de 3 esp¯ces : Chelonia mydas, 
Eretmochelys imbricata et Caretta caretta. Aucun 
lieu de ponte sur lô´le, si ce nôest quelques rares 
pontes de Tortue verte (Chelonia mydas) observ®es 
sur la plage nord de lôEtang-Sal® et sur la plage 
de Grande Anse.

Mammif¯res
Diverses esp¯ces de dauphins fr®quentent les eaux 
c¹ti¯res, dont la plus commune est le Grand dauphin 
(Tursiops truncatus). On note aussi quelques passa-
ges de Mystic¯tes, principalement des M®gapt¯res 
(Megaptera novaeangliae) ; des Baleines australes 
(Balaena glacialis australis) ont ®t® aussi parfois 
signal®es, ainsi que le Rorqual ¨ museau pointu 
(Balaenoptera acutorostrata).

2.2.3 - Points forts

Å Existence dôune instance de gestion des r®cifs 
coralliens (Association Parc Marin R®union, 
APMR),

Å Recherche scientiýque sur lô®tat de sant® et le 
fonctionnement du r®cif corallien depuis les ann®es 
1970 (Universit® de la R®union, Laboratoire 
dôEcologie marine),

Å Sensibilisation des acteurs et du public (plaquettes, 
livrets, colloque),

Å Projet de cr®ation dôune r®serve naturelle marine 
sur les r®cifs coralliens,

de Dum®ril nôa jamais fait partie de la faune de 
la R®union), deux papillons et 14 mollusques 
terrestres sont inscrits comme menac®s.
Il est difýcile de donner avec exactitude le nombre 
dôesp¯ces ®teintes, bien que lôimpact tr¯s important 
de lôHomme ait largement ®t® d®montr®. Au moins 
3 mammif¯res, 22 oiseaux dont au moins 18 
end®miques, 4 reptiles dont 2 end®miques (dont une 
tortue terrestre), 4 escargots dont 2 end®miques et 12 
plantes end®miques auraient ainsi disparu. Plusieurs 
travaux sur les restes fossiles sont en cours.

2.2 - BIODIVERSITÉ MARINE

2.2.1 - Les milieux

Le milieu marin offre une succession de biotopes 
rocheux et de biotopes sableux, dont les bioc®noses 
sont encore mal connues.
Les r®cifs coralliens sont tr¯s localis®s, ¨ lôouest de 
lô´le. Ils constituent une ceinture discontinue dôune 
longueur totale de 25 km, entre le Cap la Houssaye et 
Grand Bois (soit ¨ peine 8 % du p®rim¯tre de lô´le) et 
occupent une surface ®quivalente ¨ 7,5 km2. Compte 
tenu de la jeunesse et des pentes accores de lô´le, 
les formations r®cifales sont peu d®velopp®es ; 
elles se divisent en r®cifs embryonnaires (d®but de 
colonisation du substrat volcanique par les coraux), 
plates-formes r®cifales (platier ®troit directement 
accol® ¨ la c¹te) et r®cifs frangeants. La mangrove 
est absente. Les herbiers de phan®rogames sont rares 
(Syringodium isoetifolium sur le platier r®cifal de 
Saint-Gilles la Saline et Halophila sp dans la baie 
de la Possession).

2.2.2 - Les esp¯ces

Flore sous-marine
On conna´t 156 esp¯ces dôalgues dont 146 poussent 
sur les r®cifs coralliens.

Coraux
58 genres et 180 esp¯ces aux Mascareignes (Scl®-
ractinaires hermatypiques et ahermatypiques, 
Hydrocoralliaires, Milleporidae and Stylasteridae) 
ont ®t® recens®s. 42 genres et 120 esp¯ces de 
Scl®ractinaires sont pr®sents ur le r®cif de Saint-
Gilles la Saline ¨ la R®union.
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Å Plan dôaction IFRECOR,
Å Point fort dans la mise en place du suivi de lô®tat de 

sant® des r®cifs dans les 5 pays de la Commission 
de lôOc®an Indien (COI) (int®gration dans un 
suivi ¨ lô®chelle mondiale : le Global Coral Reef 
Monitoring Network GCRMN),

Å ZNIEFF marines en cours de validation,
Å Tentatives de restauration des platiers r®cifaux 

pass®es et en cours dô®tude (Association Parc 
Marin R®union),

Å Protections locales dôesp¯ces,
Å Protection r®gionale dôesp¯ces par la Convention 

de Nairobi (C®tac®s, tortues marines).

2.2.4 - Probl¯mes rencontr®s

Å Les stocks de certaines esp¯ces r®cifales, notam-
ment ¨ croissance tr¯s lente, sont menac®s par une 
trop grande collecte (casque Cypraea cassis rufa; 
porcelaines Cypraea annulus et C. caputserpentis) 
ou par la d®gradation et la disparition de lôhabitat 
corallien,

Å Surexploitation de bichiques, de poissons coralliens 
(ñcapucinsò par p°ches au ýlet sur le platier r®cifal, 
l®tale pour nombre de juv®niles dôautres esp¯ces 
de poissons), de langoustes (Saint-Leu, Grande 
Anse), de coquillages rares (tous r®cifs coralliens), 
de requins p®lagiques,

Å Exportation ill®gale de produits issus de tortues 
marines,

Å Importation ill®gale de produits marins (coquilla-
ges) des Comores et de Madagascar,

Å Connaissance insuffisante des milieux marins 
autres que r®cifaux,

Å Menace majeure sur lôint®grit® du r®cif, par la 
surfr®quentation et la pollution, domestique et 
terrig¯ne (®rosion et mauvaise gestion des bassins 
versants).

Les premiers signes de d®gradation de lô®cosyst¯me, 
en particulier sur les platiers, datent de la ýn des 
ann®es 1970. De 1978 ¨ 1994, la diminution de la 
biodiversit® sur le platier du r®cif de Saint-Gilles 
est tr¯s nette : diminution de 25 % de la richesse 
en coraux, diminution de la diversit® sp®ciýque. 
En relation avec les modiýcations des habitats, le 
recrutement des poissons semble affect®, comme 
lôindique la r®duction du nombre de juv®niles dans 
les secteurs soumis ¨ une pression anthropique.

 Esp¯ces menac®es/®teintes
Certaines plages de lô´le ont ®t® des sites de ponte 
importants pour la Tortue verte Chelonia mydas aux 
17¯me et 18¯me si¯cles et ont maintenant quasiment 
disparu. Les deux esp¯ces de tortues, le Rorqual 
bor®al et un hippocampe (Hippocampus borbonien-
sis) sont inscrits sur la Liste Rouge 2000 de lôUICN 
comme esp¯ces menac®es (voir annexe 5).

3. Protection juridique du 
patrimoine naturel

Le r®gime l®gislatif et r®glementaire des 
D®partements dôOutre-Mer est le m°me que celui 
des d®partements m®tropolitains, sauf adaptations 
n®cessit®es par leurs situations particuli¯res 
(Constitution 1958, art. 73). Les dispositions 
des Livres III et IV du Code de lôenvironnement 
relatives aux espaces naturels et ¨ la faune et la þore 
sôappliquent dans les DOM.
Sch®ma dôam®nagement : le Conseil r®gional 
adopte un sch®ma dôam®nagement qui fixe les 
orientations fondamentales ̈  moyen terme en mati¯re 
de d®veloppement durable, de mise en valeur du 
territoire et de protection de lôenvironnement (Code 
des collectivit®s territoriales, articles L. 3433-7, 
introduit par la loi nÁ 2000-1207 du 13 d®cembre 
2000, article 49).
Coop®ration r®gionale : le Conseil g®n®ral peut 
adresser au Gouvernement des propositions en vue 
de la conclusion dôengagements internationaux 
concernant la coop®ration r®gionale entre la 
R®publique Fran­aise et les Etats de lôoc®an indien, 
ou dôaccords avec des organismes r®gionaux de 
cette zone g®ographique, y compris des organismes 
r®gionaux d®pendant des institutions sp®cialis®es des 
Nations Unies (Code des collectivit®s territoriales, 
articles L. 3441-2 ¨ L. 3441-7, introduit par la loi 
nÁ 2000-1207 du 13 d®cembre 2000, article 42). La 
m°me comp®tence est reconnue au Conseil r®gional 
(Code des collectivit®s territoriales, articles L. 
3433-4-1 ¨ L. 3433-4-8, introduit par la loi nÁ 
2000-1207 du 13 d®cembre 2000, article 43).
Lôarticle 8j de la Convention sur la diversit® 
biologique a ®t® transpos® dans le droit national : 
lôarticle 33 de la loi nÁ 2000-1207 du 13 d®cembre 
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instaurent des r®serves de p°che, qui comprennent 
lôensemble des lagons de lô´le ainsi que les 2 zones 
de pente externe jusquô¨ 50 m de profondeur (du 
Cap la Houssaye jusquô¨ la Pointe de Boucan 
et du port de Saint-Gilles jusquô¨ la Ravine de 
Trois-Bassins).

3.2 - FAUNE ET FLORE

Lôarr°t® du 24 f®vrier 1995 (JO 11 avril 1995, p. 
5693) ýxe la liste des esp¯ces v®g®tales sauvages 
des d®partements dôOutre-Mer dont le ramassage, 
la r®colte ainsi que la cession ¨ titre gratuit ou 
on®reux peuvent °tre interdits ou autoris®s par arr°t® 
pr®fectoral.
Pris en application des articles L. 211-1 et L. 211-2 
du Code rural (devenus L. 411-1 et L. 411-2 du Code 
de lôenvironnement : protection int®grale), lôarr°t® 
du 17 f®vrier 1989 ýxe les mesures de protection des 
esp¯ces animales repr®sent®es dans le d®partement 
de la R®union (JO 24 mars 1989), et celui du 6 
f®vrier 1987 la liste des esp¯ces v®g®tales prot®g®es 
(JO 19 juin 1987). Lôarr°t® du 27 juillet 1995 (JO 
01 octobre 1995) et celui du 9 novembre 2001 (JO 
07 d®cembre 2001) ýxent respectivement la liste des 
mammif¯res marins et des tortues marines prot®g®s 
sur le territoire national.

3.3 - INTRODUCTION D’ESPÈCES

Pris en application du 2Á de lôarticle L. 232-10 
du Code rural (devenu L. 432-10 du Code de 
lôenvironnement : est puni dôune amende de 9 000 
euros le fait dôintroduire sans autorisation des poissons 
qui ne sont pas repr®sent®s dans les eaux douces), 
lôarr°t® du 7 septembre 1999 (JO 19 octobre 1999) 
ýxe la liste des esp¯ces de poissons, grenouilles et 
crustac®s repr®sent®s dans les cours dôeau et plan 
dôeau de la R®union.
Lôarr°t® du 31 juillet 2000 (JO 31 ao¾t 2000) ®tablit 
la liste des organismes nuisibles aux v®g®taux, 
produits v®g®taux et autres objets soumis ¨ des 
mesures de lutte obligatoire. Des dispositions 
relatives aux d®partements dôoutre-mer sont prises 
dans les annexes qui ýxent la liste de ces organismes, 
parmi lesquels se trouvent des esp¯ces introduites 
ayant un impact sur la biodiversit®.

2000 dôorientation pour lôoutre-mer (JO 14 d®cembre 
2000) pr®voit que ñLôEtat et les collectivit®s locales 
encouragent le respect, la protection et le maintien 
des connaissances, innovations et pratiques des 
communaut®s autochtones et locales fond®es sur 
leurs modes de vie traditionnels et qui contribuent ¨ 
la conservation du milieu naturel et lôusage durable 
de la diversit® biologiqueò.

3.1 - ESPACES NATURELS

Trois r®serves naturelles dont une r®serve volontaire 
ont ®t® cr®®es et deux arr°t®s de protection de biotope 
adopt®s (Tableau 9 et carte des aires prot®g®es p 235).
Protection et mise en valeur de la zone des cinquante 
pas g®om®triques : les espaces naturels situ®s ¨ 
lôint®rieur de la zone d®ýnie ̈  lôarticle L. 87 du Code 
du domaine de lôEtat sont g®r®s par le Conservatoire 
de lôEspace Littoral et des Rivages Lacustres dans 
les conditions pr®vus aux articles L. 243-1 ¨ L. 
243-10 du Code rural (devenu C. Environnement, 
article L. 322-1 ¨ L. 322-10). En cas de refus du 
Conservatoire, la gestion de ces espaces naturels 
peut °tre coný®e ¨ une collectivit® territoriale en 
vertu dôune convention de gestion pr®vue ¨ lôarticle 
L. 51-1 du Code du domaine de lôEtat, pass®e apr¯s 
accord du Conservatoire de lôEspace Littoral (C. 
Domaine de lôEtat, art. L. 88-1).
Protection des r®cifs coralliens : le d®cret du 7 
juillet 2000 (JO 11 juillet 2000) a institu® aupr¯s du 
Ministre charg® de lôenvironnement et du Ministre 
charg® de lôoutre-mer un comit® de lôinitiative 
fran­aise pour les r®cifs coralliens (IFRECOR). 
Ce Comit® est notamment charg® : dô®laborer la 
strat®gie et le plan dôaction national pour les r®cifs 
coralliens ; de formuler des recommandations et 
des avis sur les moyens dôassurer la protection et 
la gestion durable de ces r®cifs ; de d®velopper 
lôinformation du public sur les r®cifs coralliens et 
la gestion int®gr®e des zones c¹ti¯res. Un Comit® 
local de lôIFRECOR est cr®® dans chacune des 
collectivit®s suivantes : Guadeloupe, Martinique, 
R®union, Mayotte, Nouvelle-Cal®donie, Polyn®sie 
fran­aise et Wallis et Futuna. Le Comit® fran­ais 
pour lôUICN si¯ge au sein du Comit® national de 
lôIFRECOR.
Des arr°t®s pr®fectoraux (nÁ 1905/DAG.R/2 du 
25 mai 1976 mod. A.P. nÁ 353 DICV/3 du 28 
f®vrier 1992 mod. A.P. nÁ 0086 du 09 janvier 2002) 
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3.4 - CHASSE

La loi nÁ 53-602 du 7 juillet 1953 introduit 
dans le d®partement de la R®union la l®gislation 
m®tropolitaine en mati¯re de chasse. Toutefois 
les dispositions des articles R. 222-1 ¨ R. 222-81 
du Code rural ne sont applicables quôapr¯s leur 
adaptation ¨ la situation locale (C. rur., art. 
R.* 261-2).
Les articles R.* 261-3 ¨ R.* 261-5 du Code rural 
ýxent les dates dôouverture et de cl¹ture de la chasse 
(D. nÁ 86-571, 14 mars 1986: JO 17 mars 1986 
et Tableau : JO 4 nov. 1989) ainsi que la liste des 
esp¯ces de gibiers pouvant °tre chass®s pendant 
certaines p®riodes de lôann®e (Tableau : JO 4 nov. 
1989). Lôarr°t® du 25 juillet 1991 (JO 20 ao¾t 1991) 
ýxe la liste des neuf esp¯ces de gibier (3 mammif¯res 
et 6 oiseaux) dont la chasse est autoris®e sur le 
territoire du d®partement de la R®union.

3.5 - GESTION ET PROTECTION DE LA FORÊT

Le Code forestier ®nonce dans ses diff®rents livres 
les dispositions sp®cifiques aux D®partements 
dôOutre-Mer.
Apr¯s avoir affirm® que la politique foresti¯re 
prend en compte les fonctions ®conomique, 
environnementale et sociale des for°ts et participe 
¨ lôam®nagement du territoire en vue dôun 
d®veloppement durable, lôarticle L. 1er du Code 
forestier (introduit par lôarticle 1er de la loi nÁ 
2001-602 du 9 juillet 2001) reconna´t que la politique 
foresti¯re peut °tre adapt®e au niveau r®gional 
ou local en accordant une importance diff®rente 
aux fonctions susnomm®es, en tenant compte 
notamment des sp®cificit®s ou des contraintes 
naturelles dôexploitation des for°ts montagnardes, 
m®diterran®ennes et tropicales et des for°ts soumises 
¨ une forte fr®quentation du public.

3.5.1 - Gestion des for°ts et terrains soumis au 
r®gime forestier

La gestion des for°ts soumises au r®gime forestier 
est assur®e par lôONF comme en M®tropole. Aux 
dispositions du Livre 1er du Code forestier viennent 

sôajouter celles des articles L. 173-1 et suivants, 
et R. 173-1 et suivants du Code forestier qui 
renforcent lôapplication du r®gime forestier dans 
ce d®partement. Les articles L. 173-4, L. 173-5, L. 
343-1, L. 363-2 et L. 363-3 ont ®t® modiý®s par 
lôarticle 46 de la loi nÁ 2001-602 du 9 juillet 2001 
dôorientation sur la for°t.

3.5.2 - Gestion des for°ts priv®es

Les dispositions du Livre II du Code forestier 
sôappliquent int®gralement mais les propri®taires 
riverains de bois, for°ts et terrains soumis au r®gime 
forestier ne peuvent se livrer ¨ aucune exploitation 
de v®g®tation ligneuse ou de choux-palmistes, ni ¨ 
aucun d®frichement sans que leurs propri®t®s aient 
®t® au pr®alable d®limit®es et aborn®es. Il en est 
de m°me pour les propri®taires priv®s qui doivent 
au pr®alable d®limiter ou baliser entre elles, leurs 
propri®t®s (C. for., art. L. 253-2).

3.5.3 - Conservation des bois et for°ts

Il existe un r®gime sp®ciýque pour les d®frichements 
des bois des particuliers (C. for., art. L. 363-1 ¨ 
L. 363-10 et R*. 363-1 ¨ R*. 363-5). Ce r®gime 
sôapplique ®galement aux terrains portant des 
v®g®tations ®ricoµdes semi-arborescentes ou des 
formations ligneuses secondaires (C. for., art. L. 
363-10). Le d®frichement des bois et for°ts est 
interdit par lôarticle L. 363-2 du Code forestier 
qui pr®voit cependant un certain nombre de 
d®rogations.
A La R®union, le d®frichement des bois et for°ts 
est soumis ¨ une interdiction g®n®rale valable sur 
lôensemble du territoire (C. for., art. L. 363-10). Cette 
interdiction vaut tant pour les d®frichements des bois 
du priv® que des particuliers (C for., art.L. 363-1 
¨ L. 363-10 et R* . 363-1 ¨ R* 363-5). Cependant, 
lôarticle 363-2 du Code Forestier pr®voit un certain 
nombre de d®rogations.

3.5.4 - Protection et lutte contre lô®rosion

Le r®gime des for°ts de protection est le m°me 
quôen m®tropole mais peuvent °tre class®es en 
for°t de protection, outre celles mentionn®es ¨ 
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lôarticle L. 411-1 du Code forestier, les for°ts dont la 
conservation est reconnue n®cessaire ¨ la r®gularit® 
du r®gime des sources et des cours dôeau (C. for., 
art. L. 443-1).

3.5.5 - Reboisement

Les dispositions du Livre V du Code forestier qui 
sôappliquent int®gralement au d®partement de la 
R®union (C. for., art. L. 563-1) sont compl®t®es par 
lôarticle R.* 563-2 du Code forestier qui dispose que 
des subventions peuvent °tre accord®es par lôEtat et 
le d®partement en raison des travaux entrepris pour 
le reboisement des bois des particuliers.

3.6 - CONVENTIONS INTERNATIONALES DE PORTÉE 
NATIONALE

La Convention de Nairobi (Convention pour la 
protection, la gestion et la mise en valeur du milieu 
marin et des zones c¹ti¯res de la r®gion de lôAfrique 
Orientale, 22 juin 1985) a pour objet dôassurer la 
protection  et la gestion du milieu marin et des zones 
c¹ti¯res de la zone dôapplication de la Convention, 
pr®venir, r®duire et combattre la pollution et assurer 
une gestion des ressources naturelles qui soit 
rationnelle du point de vue de lôenvironnement (art. 
3 et 4). Deux protocoles compl®tant la Convention, 
lôun relatif aux zones prot®g®es ainsi quô¨ la faune 
et ¨ la þore sauvages dans la r®gion de lôAfrique 
orientale, lôautre relatif ̈  la coop®ration en mati¯re de 
lutte contre la pollution des mers en cas de situation 
critique dans la r®gion de lôAfrique orientale, ont ®t® 
sign®s ¨ Nairobi le 21 juin 1985 (Loi dôapprobation 
nÁ 89-401 du 21 juin 1989 : JO 22 juin 1989 et D. 
nÁ 2000-982 du 2 octobre 2000 portant publication 
de la convention et des deux protocoles : JO 10 
Octobre 2000).
La France a sign® en juin 2001, lôaccord sur 
la conservation des albatros et des p®trels de 
lôh®misph¯re sud adopt® dans le cadre de la 
convention de Bonn. Pour sôappliquer, cet accord 
doit maintenant °tre ratiý® par la France.

4. Les acteurs de la conservation 
de la biodiversité

4.1 - ADMINISTRATIONS ET COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES

R®gion monod®partementale avec un Pr®fet de 
R®gion, un Conseil r®gional et un Conseil g®n®ral. 
Une DIREN, lôONF et un organisme consultatif, le 
CSRPN. Implantation en cours dôune antenne du 
Conservatoire du Littoral (¨ la DIREN).
Un office de lôeau, ®tablissement public local ¨ 
caract¯re administratif, dont la mission, comparable 
¨ celle impartie ¨ lôagence de bassin en m®tropole, 
est charg® de faciliter les diverses actions dôint®r°t 
commun dans le domaine de lôeau et des milieux 
aquatiques (L. nÁ 2000-1207, 13 d®cembre 2000, 
art. 51).
La France, au nom du D®partement et de la R®gion 
R®union est membre de la Commission de lôOc®an 
Indien (COI) depuis janvier 1986. La R®union a pu 
ainsi devenir un acteur de la coop®ration r®gionale 
dans la r®gion.

4.2 - ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES 
(ONG)

4.2.1 - Principales associations locales

Soci®t® R®unionnaise pour lôEtude et la Protection 
de lôEnvironnement (SREPEN), Association Nature 
et Patrimoine qui ®dite le Bulletin Phaeton, Soci®t® 
dôEtudes Ornithologiques de La R®union (SEOR) 
qui ®dite le Taille-Vent, Agence pour la Recherche 
et la Valorisation Marine (ARVAM), Soci®t® 
R®unionnaise des Amis du Mus®um dôHistoire 
Naturelle (SRAM), Vie Oc®ane, Association Parc 
Marin R®union (APMR), Ecologie R®union, Club 
Nature R®union, Nature, D®couverte & Partage, 
Centre dôEtudes et de D®couvertes des Tortues 
Marines de la R®union, Association R®unionnaise 
pour le D®veloppement de lôAquaculture (ARDA). 
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4.2.2 - Nationales/internationales

Groupe de Sp®cialistes des Plantes de lôOc®an 
Indien (UICN). La LPO soutient la SEOR dans son 
programme de sauvegarde des p®trels end®miques. 
BirdLife International travaille en collaboration 
avec les associations locales pour ®valuer le statut et 
les menaces pesant sur les esp¯ces dôoiseaux (liste 
rouge, Important Bird Areas, zone dôend®misme).

4.3 - ORGANISMES DE RECHERCHE ET DE GESTION 
DE LA BIODIVERSITÉ

Conservatoire botanique national de Mascarin, 
Mus®um dôHistoire naturelle de la R®union, IRD, 
CIRAD, Universit® de la R®union (Laboratoire 
de biologie v®g®tale), Herbier universitaire de la 
R®union.
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NOM

Saint-Philippe-Mare Longue

La Roche Ecrite

Etang du Bois Rouge

Ilet de Petite-Ile

Massif du Piton des Neiges

Bois de N¯þes-Saint-Paul

Le Mazerin

Hauts de Saint-Philippe *

Les Mares *

Matarum

B®bour

Bras des Merles-Bras B®mal®

Le Chaudron

Grande Chaloupe

Rocher des Colima­ons

La Pointe au Sel

Etang du Gol

Terre Rouge-Ravine des Cafres

Grande Anse

Bois Blanc

Anse des Cascades

STATUT

R®serve naturelle

R®serve naturelle

R®serve naturelle volontaire

Arr°t® de protection de biotope

Arr°t® de protection de biotope

R®serve biologique domaniale int®grale

R®serve biologique domaniale int®grale

R®serve biologique domaniale int®grale

R®serve biologique domaniale int®grale

R®serve biologique domaniale int®grale

R®serve biologique domaniale dirig®e

R®serve biologique domaniale dirig®e

Terrain du Conservatoire du Littoral

Terrain du Conservatoire du Littoral

Terrain du Conservatoire du Littoral

Terrain du Conservatoire du Littoral

Terrain du Conservatoire du Littoral

Terrain du Conservatoire du Littoral

Terrain du Conservatoire du Littoral

Terrain du Conservatoire du Littoral

Terrain du Conservatoire du Littoral

Cat®gorie
UICN

IV

-

-

IV

IV

IV

IV

IV

IV

IV

IV

IV

IV

IV

IV

IV

IV

IV

IV

IV

IV

SUPERF
(ha)

68

3 643

29,56

?

1818

179

1 868,57

4 073,36

934,67

808

5 146

868

4

258

12

17

31

21

15

361

47

DATE

28/08/1981

21/12/1999

04/12/1992

17/02/1986

23/03/2001

20/05/1985

20/03/1985

16/11/1987

16/11/1987

20/07/1989

05/07/1994

14/03/2002

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Tableau 9 : Aires prot®g®es de la R®union.

* en cours dôinstruction, la RBI du Volcan (21 005,76 ha) englobera les deux RBI des Hauts de Saint-Philippe et des Mares. 
Il est ®galement pr®vu la cr®ation de deux R®serves biologiques dirig®es, une de 1 538,39 ha autour de la R®serve naturelle de 
Mare Longue, une autre de 56,06 ha sur le littoral de Saint-Philippe.


